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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

Avant le 31 décembre 2026, le Gouvernement remet au Parlement un rapport établissant le bilan des 
mesures prévues par l’article 58 de loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la 
sécurité sociale pour 2021.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise propose d’établir un bilan des 
maisons de naissance déployées sur le territoire et des raisons pour lesquelles elles sont plébiscitées

Les maisons de naissance sont des structures autonomes où des sages-femmes réalisent des 
accouchements physiologiques (dits « naturels »).Les parlementaires avaient adopté, lors des 
discussions sur la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2021, des amendements visant à 
conserver et développer ces maisons de naissances, en phase d’expérimentation depuis 2015. Des 
amendements avaient également été introduits en faveur de leur indépendance ou encore de la 
sécurité de leur emplacement.

Une première étude, menée notamment par l’institut national de la santé et de la recherche médicale 
(INSERM) et le centre national de la recherche scientifique (CNRS), a été rendue publique en 
décembre 2019, pour évaluer les résultats, notamment en termes de qualité, de sécurité et de 
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pertinence des soins. Même si cette étude est relativement restreinte, il est intéressant de noter 
certains chiffres : plus de 90 % des femmes accompagnées en maison de naissance pendant le 
travail ont accouché par voie basse spontanée, seules 3 % ont eu une césarienne, 3,3 % une 
épisiotomie, et moins de 3 % ont eu une rupture artificielle de la poche des eaux. De même, 62 % 
ont pu s’hydrater. On le voit, ces premières données reflètent un confort pour les femmes, qui n’est 
pas à négliger.

C’est pourquoi ce rapport permettra de comprendre aussi les raisons motivant certaines femmes à 
désormais préférer les maisons de naissance aux maternités. Il sera également l’occasion d’aborder 
certains sujets fondamentaux pour les droits des femmes, des mères et des parents de manière 
générale comme par exemple la question des violences obstétricales, l’accompagnement pour 
l’allaitement, la prise en charge du post-partum, etc.
"


